


Club de généalogie
créé en 2004

Qui sommes-nous ?



Pourquoi ?

Recherche des ancêtres : d’où venons-nous ?
La Bruyère a écrit : « Tout homme descend d’un roi et

d’un pendu ! »

Enrichissement par l’Histoire.
A quelle époque ont vécu les ancêtres retrouvés ?
Sous quel règne ? Quel régime ? 
Qu’ont-ils vécu ? Guerres, Famines, Epidémies…

Prise de conscience de l’espace temps.
Tout compte fait, 100 ans, 150 ans… ce n’est pas si loin…



Comment ?



Nous disposons de sources !
Les registres paroissiaux

Les registres d’Etat-civil

Où les trouver ?
En mairie

Aux Archives Départementales

Grâce à qui ?



François 1er

Villers-Cotterêts (août 1539)

Ordonnance du Roy sur le fait de justice







L’essentiel

Le français sera utilisé

dans tous les actes officiels.

La tenue de Registres de Baptême est 

préconisée.



21 décembre 1467
Soixante-douze ans avant l’ordonnance de Villers-Cotterêts,
voici, semble-t-il, l’acte d’acquisition, par un certain Johan Seguin, 
d’une parcelle de vigne aux limites précises, acte émanant d’un 
« terrier », ancêtre de notre taxe foncière. 



Les évolutions…

Mai 1549 Concile de Trente : Charles IX impose
à l’église la tenue des registres paroissiaux.

Mai 1579 Ordonnance de Blois :
Henri III impose la tenue des registres de

Baptême – Mariage – Sépulture.



Un acte de 1638…

Le vingt et troisième jour de novembre 1638 fust baptisée en leglise paroissiale de 
Salaunes & … Jehanne Augey fille naturelle et legitime de Barthélémy (?) Augey et 
françoise Brach fust parain pierre Augey et marraine Jehanne Raymond habitants(?) 
de lapnte (la présente) paroisse par moy.  Signé Illisible



Avril 1667 Ordonnance de St-Germain-en-Laye :
Louis XIV impose :

- Tenue des registres en double :
- L’un pour l’Evêché.
- L’autre pour les archives royales.

- Les témoins doivent signer.



Octobre 1685
Révocation de l’Edit de Nantes.

Les Protestants tiennent en secret
leurs propres registres.



9 avril 1736 Louis XV demande d’inscrire :
- la naissance sur les actes de baptême,
- le domicile des parents,
- le lien de parenté des témoins.



1789 : Faute de consigne spécifique, les prêtres continuent à
tenir leurs registres BMS (Baptême, Mariage et Sépulture).



20 septembre 1792 : A la veille de sa 
dissolution, l’Assemblée Nationale définit 
un nouveau mode de « constater l’état 
civil des citoyens ».
La tenue des registres est retirée aux 
curés et remise aux maires.

Les BMS (Baptêmes, Mariages, Sépultures)
deviennent les NMD (Naissances, Mariages, Décès).



Le 22 septembre 1792 devient
Le 1er Vendémiaire an I de la République

Gilbert Romme

Quelques auteurs





Difficultés pour les nouveaux officiers d’état civil

Difficultés d’orthographe



Dur ! Dur ! Ce calendrier républicain…

« Aujourd’huy onzième jour du mois d’avril mil sept cent quatre vingt treize
L’an Second de la République française… »

Les officiers d’état-civil ont du mal à s’adapter.



Curiosité :
L’église de Castelnau est devenue le Temple décadaire…



1803

Une invention

…géniale !

Les tables décennales
sans oublier

les tables annuelles

…classées dans l’ordre 
des PATRONYMES.

Dans le cas présent,
une table des mariages. 



De nombreuses autres sources 
s’offrent à nous telles que

- Les archives notariales :
Contrats de mariage, inventaires après décès…

- Les recensements de population
- Les registres matricules du recrutement militaire
- et autres…



Comment construire 

sa généalogie ?



Que chercher ?

Toutes pièces d’état civil !

PRINCIPALEMENT, les ACTES de MARIAGE

Car ils sont riches en mentionnant :
- les noms et prénoms des conjoints,
- la date et leur lieu de naissance,
- les noms et prénoms de leurs parents,
- les noms des témoins parfois accompagnés du

lien de parenté.

Ci-après, exemple d’un acte de mariage





Extrait de l’acte précédent où l’on peut lire aisément toutes les 
informations relatives à l’épouse



Signalons, depuis 1897, l’importance prise par
l’acte de naissance.

On trouve en marge de l’acte des mentions manuscrites 
obligatoires dont le nombre s’est allongé avec les années.

La première fut celle du mariage.
Sont venues s’ajouter les mentions de :

- Décès
- Divorce
- Pacs
- etc.

Ces mentions sont le résultat de la TRANSCRIPTION des autres 
actes sur celui de naissance.



1 - Acte de naissance 4 - Transcription du mariage
2 - Reconnaissance par la mère 5 - Transcription du décès.
3 - Reconnaissance par le père



Autre exemple



Pour commencer, où chercher ?

D’abord, chez soi !

Tout ce qui traîne dans les tiroirs, dans les armoires, au 
grenier ou à la cave.

Taper à la porte de la parenté : oncles et tantes, cousins, 
neveux… Ils détiennent des informations.

Recueillir : Livrets de famille, Contrats de mariage, Livrets militaires,
Cartes d’identité, Actes de succession, de donation…





Et surtout…   QUESTIONNER !



Voici un exemple de matrice pour commencer sa généalogie



Etre Méthodique !

Ne pas partir tous azimuts…

…sinon, « plantage » garanti !

Commencer à partir de soi.
Puis, pour l’instant, ne pas quitter la branche paternelle.

- Rechercher son papa et sa maman.
- Puis son grand-père et sa grand-mère paternels.
- Puis ses arrière-grands-parents, toujours dans la branche

paternelle en ligne directe.

Quand on ne peut plus avancer, alors on recommence la 
démarche pour la branche maternelle toujours en ne 
lâchant pas le patronyme.
Ensuite, patronyme par patronyme, patiemment on 
complétera son arbre généalogique.









Recherches des « collatéraux »

Qui sont-ils ?

Tous ceux qui n’appartiennent pas à la lignée directe : oncles, 
tantes et innombrables cousins, sans compter leurs conjoints…

Les recherches précédentes nous ont amenés à construire les 
branches ascendantes à partir d’un individu.

Maintenant, nous allons parcourir notre arbre généalogique, 
non plus à partir d’un individu, mais à partir d’un couple.
Car, en l’état actuel de nos connaissances et jusqu’à preuve du 
contraire, il faut deux individus pour en faire un troisième…



Comment faire ?

Situation de départ :

ELIE Pierre et EYMAS Marie 
se sont mariés en 1846.
Ils ont eu une fille née en 
1848.
Y a-t-il d’autres enfants ?

Les tables décennales ont démarré en l’an XI de la République soit 1803.
Ainsi, le couple s’étant marié en 1846, nous devrons consulter les tables
des NAISSANCES de Générac, a priori :

- de 1843 à 1852
- de 1853 à 1862
- de 1863 à 1872 (à cause d’éventuels retardataires…)



Sur les tables décennales consultées, chaque fois que nous trouverons 
une naissance de patronyme ELIE, nous nous reporterons à l’acte pour 
vérifier s’il s’agit du même Papa et de la même Maman.

Nous avons trouvé que Marie a deux sœurs 
(Anne & Suzanne) et un frère (Pierre).



Où chercher encore ?

lorsque nos sources personnelles sont épuisées…

En se déplaçant dans les mairies où l’on pense trouver l’acte et en 
demandant à consulter :
- Les registres NMD si l’on possède la date exacte de l’acte.
- Les tables décennales si l’on ne détient qu’une approximation.

En se rendant en Salle de lecture  aux Archives Départementales,
muni d’un crayon (pas de stylo), de papier, d’un appareil photo et/ou 
d’un ordinateur.

En consultant les Archives en ligne.
Toutes les AD sont aujourd’hui consultables par internet (hélas, selon 
des procédures différentes). Qu’importe ! c’est pratique, car on peut 
rapatrier les actes à domicile soit en les imprimant soit sous forme de 
fichier.



Astuce en cas de panne dans une commune



Autres sites internet

Informations issues de logiciels de recherches tels que :
- Généanet
- Filae

que nous aborderons en fin d’exposé.

Banques d’Informations pour ne citer que :
- Mémoire des hommes (Ministère de la Défense)

- Fichier des décès de l’INSEE
- Venus d’ailleurs (Amitiés Généalogiques Bordelaises)

- et surtout Mariages 33 où s’est fortement investi
bénévolement GénéaMédoc.



Mariages 33

Ce site permet à partir d’un nom d’époux, d’épouse ou 
les deux associés de retrouver la localité où le mariage a 
été enregistré.
Ce qui conduit à retrouver l’acte.

Pour constituer cette banque d’informations, GENEAMEDOC a 
envoyé des équipes relever sur papier tous les mariages contenus 
dans les registres en mairie.
Nous sommes intervenus dans une quinzaine de communes autour 
de Castelnau.



Relevés des mariages
à la mairie du Temple



Nos occupations ne se résument pas aux relevés de mariages 
et à leur maintenance (rectifications des erreurs, ajout, etc.)

Nos diverses activités se partagent en :
- Celles relatives à la vie du club
- Formations des adhérents
- Secours ponctuels (Aides sociales)
- Exposés culturels sur la vie des ancêtres
- Détentes & sorties
- Découvertes

AUTRES  ACTIVITÉS



Point sur travaux en 
cours et aide aux 

adhérents en difficulté











Archives départementales

Page de recherches

Registre demandé



Morts pour la France
de la

Grande Armée…

…jusqu’à l’Indochine



Synthèse



du Sténopé…

…à la nature de la lumière









SORTIES



SORTIES



Découvertes



Découvertes





Outils 

généalogiques



Pour tenir une généalogie, un outil informatique est indispensable si l’on 
ne veut pas se perdre dans les ancêtres.

Nous n’avons que l’embarras du choix.

A GénéaMédoc, nous pratiquons couramment :
- Hérédis depuis 2004.
- Généanet un peu plus tard.
- Filae depuis peu et uniquement en recherche d’informations.

Notre présentation sera ainsi limitée à un aperçu de ces trois modèles.

A noter :
- que nos adhérents restent libres d’utiliser le papier ou autre logiciel.
- que la généalogie portée par un logiciel est exportable vers un autre

produit via le format normalisé Gedcom.

A retenir : 
Ce qui est important, c’est d’abord la généalogie et non les outils.



HEREDIS

HEREDIS est un logiciel installé sur votre ordinateur.
Il est autonome c’est-à-dire qu’il ne nécessite pas une liaison Internet  
parfois capricieuse.
En contrepartie, ce logiciel a un prix (profiter de promotions).

Ce produit a pour unique objet

la Création et Mise à Jour de notre généalogie.



HEREDIS : Page d’accueil



HEREDIS : La zone de navigation



HEREDIS : La navigation

Pour changer de personnage central, on peut :

- soit cliquer sur un individu de la zone de
navigation,

- soit cliquer sur le joystick.



HEREDIS : La navigation

On peut aussi cliquer directement 
sur un nom de la liste indiquée. 



HEREDIS : Les menus



HEREDIS : Ajouter un individu

1

2



HEREDIS : Saisie des informations pour le personnage

central

- A gauche, les événements de sa vie.
- Au centre en bas, ce qui se rapporte à son service militaire issu de sa fiche

matriculaire.



HEREDIS : Saisie des informations de mariage du

personnage central

- A gauche, ce qui se rapporte à l’union (contrat, mariage, divorce...)
- Au centre en bas, ce qui se rapporte à son mariage.

Infos essentielles

Infos facultatives



HEREDIS : Saisie de notes personnelles sur le

personnage central

- A gauche, ce qui se rapporte à l’union (contrat, mariage, divorce...)
- Au centre en bas, ce qui se rapporte à son mariage.

Infos essentielles

Infos facultatives



HEREDIS : Arbre d’ascendance 



HEREDIS : Arbre de descendance



HEREDIS : Avantages / Inconvénients

Avantages :
- Gestion locale de la généalogie sans liaison internet.
- Ergonomie très soignée : accès simplifié aux menus.
- Dictionnaire des communes.
- Statistiques nombreuses.
- Arbres complets et clairs.
- Editions monographies (ascendantes et descendantes).
- Fichiers détenus chez soi, donc protégés…

Inconvénients :
- Fichiers détenus chez soi, donc fragiles…(penser aux sauvegardes).
- Achat du logiciel et de ses évolutions (peu nécessaires)
- Pas de partage avec d’autres généalogistes, sauf si on utilise un

autre produit via l’exportation (fichier Gedcom).



GENEANET

Pour accéder à Généanet, il faut s’inscrire. 
Cette adhésion est gratuite.

Toutefois, lorsqu’on devient un adepte de Généanet, il est presque 
indispensable de prendre l’extension Généanet-Premium.
Son abonnement est annuel ou trimestriel selon le choix.
Nous verrons bientôt l’apport de cette extension…

Ce produit comporte DEUX GRANDS VOLETS :

- Création et Mise à Jour de notre généalogie.

- Partage avec d’autres arbres pour récupérer des pistes de
recherches.



GENEANET : 1er volet



Généanet page accueil : partie haute



Généanet page accueil : partie basse



Détail de la partie haute



Généanet : accès à un ancêtre





Arbre d’ascendance (ici demandé sur 4 générations)



Arbre de descendance (ici demandé sur 4 générations)



GENEANET : 2ème volet



Un exemple pour suivre la démarche !

J’ai une ancêtre : CHEVROU Catherine,
- Née en 1729, à Sousmoulins (Charente-Maritime).
- Décédée le 13 vendémiaire an XI de la République. 
Mentalement, je calcule que cette date correspond à
début octobre 1802.

Je possède les noms et prénoms de ses parents grâce à l’acte de 
baptême.
Et c’est tout !

Je ne suis pas parvenu à trouver le mariage des parents de Catherine. 
Je suis donc bloqué pour retrouver, plus haut, des informations sûres.

Je recours aussitôt à Généanet.
En recherchant Catherine, peut-être aurais-je la chance que quelqu’un
ait déjà trouvé des indications sur ses parents.









Tant pis pour moi !



ATTENTION !

Il n’y a rien de plus stupide que de « pomper » bêtement les 
informations chez autrui.

Certes, celles-ci donnent des indications souvent très intéressantes, 
mais hélas, parfois « bourrées » d’erreurs.

Souvenons-nous que « Rien de résiste à la vérification ! »

Alors, on note les informations trouvées et on se précipite sur les 
ARCHIVES pour en contrôler l’exactitude.



GENEANET : Avantages / Inconvénients

Avantages :
- Gratuité du logiciel (sauf si extension vers Premium).
- Evolutions de Généanet gratuites et automatiques.
- Navigation simple : accès direct aux fiches individuelles.
- Grande facilité pour rechercher des infos chez les tiers.
- Mise à disposition d’une énorme bibliothèque très utile.
- Fichiers détenus chez Généanet : pas de soucis de sauvegarde…

Inconvénients :
- Fichiers détenus chez Généanet : quelle protection ?
- Ergonomie sensible demandant une certaine habitude.



FILAE

L’accès à FILAE n’est ouvert qu’aux INSCRITS.
Pour s’inscrire, il faut… payer.

GENEAMEDOC a pu souscrire un abonnement de groupe permettant 
à ses membres de consulter les actes et autres documents stockés 
sur le site.
Mais il n’est pas possible aux membres d’y gérer leur généalogie. 
Pour cela, il leur faut souscrire un contrat individuel.













1
2



L’utilisation que fait GénéaMédoc de Filae, limitée aux seules 
recherches, ne nous autorise pas à porter un jugement sur le produit.

Si l’on peut regretter que l’accès au logiciel soit payant,
retenons cependant qu’il présente au moins deux gros avantages :

✓ La recherche sur un nom aboutit sur des actes d’état-civil, mais 
aussi sur de nombreuses informations gravitant autour : 
naturalisation, fiches matriculaires militaires, etc.

✓ Le rapatriement (édition ou fichier) de la pièce se fait en direct 
sans qu’il soit nécessaire d’accéder à la source (AD et autres).

FILAE : Avantages / Inconvénients



POUR CONCLURE



Proverbe africain

Si tu ne sais plus où tu vas,
arrête-toi et regarde d’où tu viens…


